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• Mettre en copie « contact@footballsourds.com » pour toute 
correspondance. 

• Envoyer l’adresse du stade et heure du coup d’envoi 21 jours avant 
• la/les rencontre(s) avec justificatif. 
• Si indisponibilité d’avoir des arbitres, nous envoyer le justificatif. 
• Si absence d’arbitres le jour du/des match(s), voir RSG – Article 22. 
• Remplir lisiblement et en majuscule la feuille de match. 
• Il est possible de jouer le dimanche exceptionnellement et ce, en cas 

d’indisponibilité de jouer le samedi. (Nous envoyer le justificatif)
•  Les originaux des FDMs sont à conservés par le club jusqu’à la 

prochaine RAC 2025. 
 
 
 
Samedi 14 décembre 2024, s'est tenue l'Assemblée Générale Élective de la 
FFH.  
Cet événement a permis d'élire un nouveau président pour la Fédération, 
ainsi que de renouveler les membres du Comité Directeur. 
Vous trouverez plus d'informations à ce sujet en cliquant sur le lien ci-
dessous : 

https://www.handisport.org/gael-riviere-elu-nouveau-president-de-la-federation-francaise-handisport/ 

 
 
 
En vue du Championnat d’Europe prévu pour mars 2026, la sélectionneuse 
et l’entraîneur national de l’Équipe de France Féminine ont convoqué les 
joueuses suivantes pour participer au stage qui se tiendra du 21 au 22 
février 2025 à l’Athletica d’Eaubonne (anciennement CDFAS 
d’Eaubonne). 
 
Deux autres stages, associés à des matchs internationaux, sont 
programmés en juin et décembre 2025. 
 

RAPPEL 

Gaël Rivière élu nouveau Président de la FFH 

STAGE EDF « FÉMININES » 



   

   2 
Stéphane Tuccillo – DS Football Sourds Handisport 
@ : s.tuccillo@handisport.org 
Sms : 06-03-80-84-84 
www.footballsourds.com 

 
 
 
 
Pour information au sujet du stage de janvier 2025, nous avons mis à jour la 
liste des 24 suite à un remplacement d’un joueur : 
 

 
 
 

 

 

RÉSULTATS du 14 DÉCEMBRE 2024 

STAGE EDF  
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COMPTE-RENDU DU 14 DÉCEMBRE 2024 
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2ème rappel important concernant la gestion des FDMs 
Nous constatons à nouveau que certains clubs ne remplissent pas 
correctement les feuilles de match (FDM), ce qui engendre une 
surcharge de travail pour la CFFS.  
 
De plus, il est impératif de respecter les consignes stipulées dans le 
règlement R.S.1 – Articles 47.5, 47.6 et 47.7, notamment en ce qui 
concerne la syntaxe et les modalités d’envoi des FDMs. 
Nous vous invitons à lire attentivement ces articles du règlement.  
 
Clubs concernés : 
 
OCS ROUEN 
47.6 : La feuille de match doit être nommée sous la forme de « FDM - 
ClubA vs ClubB » 
47.7. L’objet du mail doit être nommé sous la forme de « FDM - ClubA vs 
ClubB » 
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CSS POITIERS 

1- Envoyer 1 FDM par mail. 
2- Erreur des numéros des 6 FDMs au format PDF. 

 

 
 
AS TOLOSA 
Nommer la FDM en "N° FDM - ClubA vs ClubB.pdf" et non uniquement 
"N° FDM" 
 

 
 
CSS RENNES 

1- Ne pas oublier de mettre en copie « s.tuccillo@handisport.org » 
lors de l’envoi des FDMs. 

2- Nommer la FDM en "N° FDM - ClubA vs ClubB.pdf" et ne pas 
mettre le mot « Club » dans l’objet du mail et le nom du fichier 
PDF. 

 

 
 
US RAMONVILLE 

1- Ne pas oublier de mettre en copie « s.tuccillo@handisport.org » 
lors de l’envoi des FDMs. 
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CO VILLENEUVE LG 
Sauf erreur de notre part, nous constatons que l’amende n° FOS/2024-286, 
dont l’échéance était fixée au 10/12/2024 n’a pas encore été régularisée à 
ce jour. 
Nous vous prions de procéder au paiement et ce, avant le 19/12/2024. 
 
AS TOLOSA 
Sauf erreur de notre part, nous constatons que l’amende n° FOS/2024-300, 
dont l’échéance était fixée au 17/12/2024 n’a pas été régularisée à ce jour. 
Nous vous prions de procéder au paiement et ce, avant le 19/12/2024. 
 
OSS VILLEURBANNE 
Sauf erreur de notre part, nous constatons que l’amende n° FOS/2024-299, 
dont l’échéance était fixée au 17/12/2024 n’a pas été régularisée à ce jour. 
Nous vous prions de procéder au paiement et ce, avant le 19/12/2024. 
 
 
 

Message à vos dirigeants, joueurs et supporters  
 
Nous tenons à rappeler l'importance des règles de Fair-Play.  
Le sport est avant tout une passion qui rassemble, et les 
supporters sont là pour encourager leur équipe avec 
enthousiasme et respect.  
Ainsi, nous vous invitons à rester vigilants, à rappeler à vos 
joueurs l'importance de l'esprit sportif, d'éviter toute forme 
de provocation et de privilégier un comportement 
exemplaire sur et en dehors du terrain.  
Ensemble, préservons les valeurs de notre sport. 
 
CSS POITIERS 
Rappel important concernant le rôle du délégué du club recevant 
Le rôle du délégué du club ORGANISATEUR est essentiel, et nous 
souhaitons vous rappeler ses principales responsabilités, notamment en ce 
qui concerne le point ci-dessous, qui n’a pas été appliqué lors de vos 
matchs de samedi : 

CLUBS 

RETARD AMENDES 
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Responsabilités administratives et de sécurité : il veille à la bonne 
gestion administrative et à la sécurité de tous. 
 

Concernant la gestion des incidents : 
En cas d’incidents, comme les échauffourées observées lors du 3ᵉ match 
entre les clubs CSS Poitiers et ASS Bordeaux, il incombe au délégué du 
club organisateur, avec l’appui des dirigeants du CSS Poitiers, de veiller à la 
sécurité des joueurs, des remplaçants, des dirigeants, des supporters, et 
des enfants pour les 6 clubs présents. 

Point de vigilance particulier : sécurité des enfants 
Il a été rapporté que des enfants jouaient au ballon autour du terrain, alors 
que cette pratique est strictement interdite pour des raisons de sécurité.  

En cas d’incident ou de blessure : 

• Les organisateurs sont responsables. Un joueur peut, par 
inadvertance, percuter un enfant, ou un ballon de futsal pourrait 
blesser un enfant. 

Règles d’accès au terrain 
Seules les personnes suivantes sont autorisées à accéder au terrain : 

• Joueurs, 
• Remplaçants, 
• Dirigeants licenciés "Cadre", 
• Arbitres. 

Nous comptons sur votre vigilance et votre sérieux à cet égard pour les 
prochains matchs. 
 
 
 

 
OCSP AURAY : Expulsion du joueur Said YAAOUB 
 
Date : 14/12/2024 
 
Match : OCSP Auray vs CO Villeneuve LG 
N° FDM : FU1DA18  
Après examen de la FDM, du rapport de l’arbitre, la CFFS a décidé d’infliger 
à M. Said YAAOUB (licence n° J0168572-FUT) une suspension ferme de 3 
matchs. 
 
 

SANCTIONS SPORTIVES DU 14/12/2024 
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Cette sanction prendra effet à compter du 17/12/2024 et s’appliquera à 
toutes les compétitions nationales (Championnat et Coupe de France) de 
« Futsal sourds ». 
Motif : 1.4 – Faute grossière à l’encontre d’un joueur 

 
CSS POITIERS : Suspension du joueur Michaël PERRAUD 
 
Date : 17/12/2024 
Match : OS Massy vs CSS Poitiers 
N° FDM : FU1DC17  
Après examen de la FDM, la CFFS a décidé d’infliger à M. Michaël 
PERRAUD(licence n° J0060072-FUT) une suspension ferme d’1 match. 
Cette sanction prendra effet à compter du 17/12/2024 et s’appliquera à 
toutes les compétitions nationales (Championnat et Coupe de France) de 
« Futsal sourds ». 
Motif :  1.1 – Le joueur ayant reçu trois avertissements 
 

 
 
 

 
 
 
 

SUSPENSIONS – MAJ le 17/12/2024 
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Retrouvez toutes les infos sur le site de la CFFS 
 

Sportivement vôtre 
 

Stéphane Tuccillo 
DS Football Sourds 

JOURNÉE DU 21/12/2024 


